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L’association Symbiose pour des paysages de 

biodiversité, en quelques mots… 
 
Association 1901 créée en mars 2012. 

Son périmètre d’intervention est les 4 départements du territoire Champagne 

Ardenne :  Ardennes, Aube, Haute Marne, Marne. 

 

Hervé Lapie en est le Président et le représentant légal. 

Benoit Collard est le Secrétaire général de l’ 

 

Cette association a pour objet : 

o de fédérer les acteurs du territoire rural autour des problématiques de 

fonctionnalité et de préservation de la biodiversité, 

o de montrer la compatibilité entre agriculture de qualité et environnement, 

o de promouvoir la biodiversité dans le respect du développement durable, 

o de réaliser des programmes de recherche, d’innovation et de laboratoire 

d’idées.  

 

Les cibles visées par les objets de l’association : 

o Agriculteurs, acteurs du monde rural et autres bénéficiaires de l’espace rural, 

o Grand public, collectivités et entreprises privées, 

o Élus nationaux et européens, 

 

Le siège social de l’association est fixé à Reims : 2 rue Léon Patoux – 51664 Reims 

cedex 2. 

  

1. La gouvernance et rôle des membres 

 

Les membres fondateurs de l’association : 

• Fédération Départementale des Syndicats d’Exploitants Agricoles de la Marne, 

• Réseau Biodiversité pour les Abeilles, 

• Fédération Régionale des Syndicats d’Exploitants Agricoles Champagne 

Ardenne 

• Chambre Régionale d’Agriculture Champagne-Ardenne,  

• Fédération Régionale des Chasseurs de Champagne-Ardenne, 
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Le Comité directeur est constitué de 11 membres, dont les membres fondateurs.  

Ce comité décide des orientations stratégiques.  

 

 

 

 

 

 

 

Le Comité de pilotage est constitué des membres du comité directeur et des membres 

actifs cotisants. 

Le Comité de pilotage met en œuvre les orientations définies par le Comité directeur. 

Pour cela, il propose des actions et détermine l’organisation sur le mode projet 

permettant de mettre en œuvre les actions retenues. 

 

Le Comité de pilotage réunit les financeurs de l’association, les collectivités, les 

organisations agricoles, les associations.  

 

2. Les financeurs de l’association 

 
Les actions réalisées en 2017 ont été financées par : 
 
o La Région Grand Est, pour les actions éligibles, 

o La Chambre départementale d’agriculture de la Marne, sur l’ensemble du projet, 
o La DREAL , sur deux projets spécifiques, 
o Le Département de la Marne, 
o L’IUPP, 
o Des développeurs éoliens sur des contrats de prestation, 
o Les cotisations des membres. 
o  
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3. Présentation de la démarche du projet. 

 

En 2009, dans le contexte du Grenelle de l’environnement, un programme 

expérimental d’actions en faveur de la biodiversité « appelé Symbiose » se met en en 

œuvre sur un territoire d’expérimentation regroupant 36 communes de la Marne, à 

l’Est de Reims pour une durée conventionnée de 3 ans. Il avait pour objet de : 

o Tester la mise en place de la trame verte et bleue (TVB) et d’expérimenter les 

aménagements favorable au développement de la biodiversité. 

o Identifier des indicateurs pertinents (car testés, prouvés) de biodiversité. 

o Créer des outils mobilisables. 

 

En 2012, face au constat de l’adhésion d’une grande diversité d’acteurs du territoire 

et au regard de l’implication de la profession agricole dans un ensemble de 

démarches favorables à la biodiversité, l’ensemble des partenaires du programme 

s’engage dans la constitution d’une association qui étend les objectifs initiaux ainsi 

que le périmètre d’action à la région Champagne-Ardenne. Est ainsi créée 

l’association « Symbiose, pour des paysages de biodiversité ». 

 

 

L’objectif est alors d’impulser des démarches volontaires et pérennes favorables à la 

biodiversité. En effet, dans un contexte où l’espace rural et particulièrement l’espace 

agricole est soumis à de fortes pressions réglementaires (directives européennes et de 

l’Etat) et à des attentes sociétales fortes en terme d’environnement, la notion 

Chrysopa phyllochroma 
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d’obligation, de contrainte pour les acteurs agricoles est forte et, de fait, peu 

motivante.   

 

Le facteur de réussite dans un espace dévolu principalement aux grandes cultures 

(près de 70 % du territoire d’étude) est d’impliquer les acteurs (chasseurs, agriculteurs, 

viticulteurs, collectivités) dans des démarches volontaires. Cette adhésion se fera en 

démontrant les intérêts (environnementaux, économiques, paysagers, fonctionnels) 

que peuvent apporter la mise en place d’actions favorables à la biodiversité. 

 

L’enjeu est donc ici d’intégrer les attentes sociétales et relative à la mise en œuvre 

des politiques publiques en faveur de la biodiversité (Charte régionale de la 

Biodiversité, Schéma de cohérence écologique régional (SRCE), Grenelle de 

l’environnement, Agro-écologie, Loi Biodiversité…) dans l’accompagnement des 

acteurs et professionnels du monde rural qui seront garant d’un résultat en cohérence 

avec l’ensemble des enjeux du territoire. A cet égard, la mise en place d’un maillage 

d’aménagements (échelle locale) favorable aux espèces inféodées aux plaines de 

grandes cultures, stratégiquement localisés (cohérence territoriale) peuvent 

contribuer à la construction de la Trame Verte et Bleue (TVB) sur les territoires en 

contexte de grandes cultures tout en répondant aux attentes des acteurs locaux 

(cadre de vie amélioré, échange entre les populations facilité…). 

 

4. Le cadre de référence de Symbiose 

 

La construction de chaque action, ayant un intérêt pour la préservation et le 

développement de la biodiversité, tient compte impérativement des principes 

suivants : 

o Le collectif. Les actions visent à apporter une réponse transversale aux 

différentes problématiques des acteurs locaux, de territoire. La déclinaison de l’action 

se réalise grâce à l’apport de différentes compétences des partenaires. 

 

o Le volontaire. Faire adhérer des acteurs du territoire est un gage de réussite de 

l’action et de sa pérennité.  
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o La reproductibilité. Symbiose se positionne comme laboratoire 

d’expérimentations et de diffusion de ses travaux pour qu’ils soient profitables à 

d’autres acteurs et territoires. Ce principe suppose un axe communication fort 

(nombreuses interventions pour présenter les actions et résultats, rédactions de 

rapports, vulgarisation). Le principe de reproductibilité suppose également lors du 

montage du projet de définir une méthode accessible au plus grand nombre. 

 

o Le territoire : Les actions se font au-delà de l’échelle de l’exploitation agricole 

et au-delà de l’espace agricole même. 

 

Dans ses actions l’Association s’attache à : 

o Agir à la fois sur des espaces à enjeux (conforter les zones nodales sources de 

biodiversité) et sur des espaces plus ordinaires –actions ciblées pouvant se 

conjuguées ; 

o Prendre en compte des espèces d’intérêt patrimonial (biodiversité dite 

« remarquable ») et des espèces ordinaires (biodiversité dite « ordinaire ») ; 

o Favoriser, tant que possible, une cohérence des actions et une intégration des 

enjeux identifiés dans le cadre des diagnostics, suivis et retours d’expériences avec les 

documents de planification urbaine et les démarches qui leurs sont liés.  

 

5. Le périmètre d’actions 

 

A l’origine le programme Symbiose, avant la création de l’association, de 2009 à 2011, 

a impulsé les premières actions sur un territoire d’étude, d’expérimentation 

correspondant à 36 communes à l’est de l’agglomération rémoise. 

 

Ce territoire a été choisi pour sa pertinence à regrouper un grand nombre de 

problématiques courantes en champagne crayeuse, relatives à la biodiversité et aux 

corridors écologiques ; 

Un diagnostic de ce territoire a été réalisé – Disponible sur le site de l’association 

www.symbiose-biodiversite.com 
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Actions mises en place sur ce périmètre : 

o  Un programme de suivi et d’analyse de l’évolution d’un panel d’indicateurs 

(faune et flore) est mis en œuvre depuis mars 2012 sur ce site. Projet 2012 – 2017. 

 

o « Le parcours biodiversité », vitrine des aménagements favorables à la 

biodiversité au sein des parcelles agricoles, a été aménagé sur la commune 

de Berru durant l’hiver 2012. Il héberge la grande majorité des implantations 

herbacées et arbustives portée par l’association et son collectif de partenaires. 

Chaque aménagement permet d’illustrer concrètement les choix techniques 

à opérer tout en favorisant l’information d’un public diversifié via différents 

panneaux pédagogiques.  

 

Le territoire d’expérimentation permet d’engager des actions auprès des acteurs 

ayant des actions directes sur la biodiversité (agriculteurs, chasseurs, maires, agents 

de développement…) et de les sensibiliser par la mise en place d’actions concrètes 

pour agir au profit de la biodiversité. 

Ce site constitue un support d’expérimentation permettant à l’association d’en 

valoriser les enseignements et de les diffuser à l’échelle régionale. 

 

Depuis 2013, le périmètre d’action s’est élargi. Des projets se réalisent sur les 

départements de la Haute Marne, des Ardennes, de la Marne. 

La volonté est de déployer les actions dans les départements de la région Grand Est 

en relayant les projets (diffusion des cahiers des charges, des facteurs clés de succès, 

interventions auprès d’acteurs clés….). 

 

6. La stratégie de montage et mise en œuvre des projets 

 

La stratégie d’action repose sur deux axes forts : 

 

Le partenariat avec les organismes agissant sur la biodiversité. 

Les partenariats permettent à l’association de disposer des compétences spécialisées 

(techniques, scientifiques) ou généralistes, présentes au sein des organismes, tant pour 

la coordination des actions que pour leurs mises en œuvre. Cette stratégie est 
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essentielle afin d’associer et d’impliquer un maximum d’acteurs à la mise en œuvre 

du projet tout en évitant l’embauche et la gestion de personnels. 

Sur l’aspect diffusion des connaissances, la stratégie de partenariat permet à 

l’association de s’appuyer sur de multiples canaux de diffusion (réseaux presse et relais 

locaux).  

 

L’approche globale tant au niveau des analyses (transversalités des problématiques) 

que du territoire (combinaison des infrastructures paysagères et adhésion des 

acteurs). 

La stratégie repose ici sur la capacité à réaliser des analyses transversales entre les 

enjeux naturalistes (faune, flore…), technico-économique et l’utilisation de l’espace 

par l’homme (pressions anthropiques). La finalité est de constituer des modèles 

dynamiques intégrant la biodiversité permettant de formaliser les interactions 

« agriculture-biodiversité ». 

 

Toutes les actions réalisées au sein de l’association Symbiose, se font sous le mode 

projet. Un « chef » est nommé par projet par le Comité de pilotage. Chaque chef 

projet réunit est responsable de réunir son groupe projet et du suivi du projet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
  

Jachère apicole 
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Les actions par domaine  
 

ACCOMPAGNER 
 
1. Sensibiliser les agriculteurs, apiculteurs, viticulteurs sur les 

aménagements favorables à la biodiversité ordinaire. 

 

Problématique 

Les questions de protection de la biodiversité sont de plus en plus prises en compte 

par le monde agricole, à travers le choix des techniques culturales et des modes de 

production. Parmi les techniques allant dans ce sens, citons entre autres le non labour, 

l’utilisation d’auxiliaires, le maintien de bandes enherbées et d’infrastructures agro -

écologiques (mares, haies, arbres, murets...), la diversification des cultures, l’utilisation 

et la préservation de races animales ou variétés végétales menacées, la réduction de 

l’utilisation des produits phytopharmaceutiques... 

 

Objectif 

L’association informe les agriculteurs et les viticulteurs sur les enjeux des différentes 

pratiques de gestion combinant les modalités d’usages de l’espace et de 

développement de la biodiversité. 

Pour ce faire, l’association propose des interventions lors de réunions ou/et visites 

organisées par les organismes techniques membres de l’association (GEDA, 

Coopératives…). En complément de ces informations délivrées par des experts, des 

livrables sont tenus à la disposition des participants. 

 

Actions mises en œuvre en 2017 : 

Les Ateliers Biodiversité 

 

Dans la continuité de la dynamique lancée depuis 5 ans, l’association a souhaité 

compléter son programme d’intervention. Ainsi deux « Ateliers biodiversité » ont été 

proposés : 
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1er atelier : 

- Comment intégrer la biodiversité dans son exploitation – Les outils et méthodes 

pour favoriser la faune et la flore 

 

2ème atelier : 

- Les auxiliaires de cultures – Outils et méthodes pour les reconnaitre et les 

favoriser 

 

Ces deux ateliers sont composés de deux modules chacun d’une demi-journée, une 

en salle l’autre sur le terrain. 

 

Détails des interventions :  

Date Lieu Structure /Intitulé Nb 

participants 

13/02/17 Sézanne Club Cap 2025 – Novagrain : Les auxiliaires 

de culture (partie 1) 

19 

16/05/17 Saudoy Club Cap 2025 – Novagrain : Les auxiliaires 

de culture (partie 2 - terrain) 

7 

 

Les livrables réalisés par l’association remis aux participants : 

o Plaquette « Un autre regard sur l’entretien des chemins » 

o Plaquette « Porter un autre regard sur l’entretien des marges de parcelles 

viticoles… » 

o Fiches sur les aménagements favorables à la biodiversité 

 

Visite du Parcours Découverte de la Biodiversité de Berru 

 

L’association s’appuie sur la parcelle de démonstration réalisée sur la commune de 

Berru pour présenter les différents aménagements favorables à la biodiversité. 

 

Pour 2017, deux types d’action ont été réalisées : 
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Visite organisée pour des étudiants en agriculture : 

 

L’association a été sollicitée pour deux interventions auprès d’étudiants en agriculture. 

Celles-ci se sont déroulées sur une journée en deux phases.  

- Une première partie en salle avec une présentation sur la biodiversité, les enjeux 

pour l’agriculture et un témoignage d’agriculteur engagé dans des 

démarches de biodiversité.  

- La deuxième partie était consacrée à une visite de la plateforme de Berru avec 

une présentation des différents aménagements. 

 

Détails des interventions : 

Date Lieu Structure  Nb 

participants 

2/04/17 Berru Etudiants 1ère année BTSA ACSE – Lycée LaSalle-

Thillois 

27 

16/05/17 Berru Stagiaires BP REA (formation pour adulte) – CRFPS  9 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Visite pour des professionnels en collaboration avec le réseau BiodiversID : 

 

En parallèle de l’événement « Les Culturales » qui avait lieu les 14 et 15 juin 2017 à 

Bétheny, Symbiose et le réseau BiodiversID ont organisé une après-midi sur la 

biodiversité le 15 juin avec différents ateliers techniques sur la parcelle de Découverte 

de Berru. Ce sont 15 personnes qui ont découverts les différents aménagements mis 

Intervention auprès des étudiants des BTSA ACSE 
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en avant par l’association : jachère mellifère, bande tampon bouchon, bosquet et 

haie. 

 

Evolution pour 2018 

L’association souhaite poursuivre les démarches de promotion des aménagements 

favorable à la biodiversité auprès du public des exploitants et futurs installés.  

Ces actions de sensibilisation seront menées lors de réunions ou rencontres organisées 

par des partenaires (Chambre d’Agriculture Coopératives…). 

La volonté est d’ouvrir ce type de sensibilisation au secteur de l’agro-industrie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
Grand nacré (Mesoacidalia aglaja) sur bande de 

luzerne non fauchée 



14 

2. Diffuser les connaissances et pratiques favorables à la biodiversité.  

 

Problématique 

Sensibiliser sur les actions biodiversité, c’est faire comprendre, convaincre, que 

chacun a un rôle à jouer en faveur de la biodiversité. La sensibilisation des acteurs, en 

lien direct avec le milieu, est donc essentielle pour impulser des démarches volontaires 

et pérennes. La sensibilisation est axée sur les avantages qu’offrent certains 

aménagements et également sur leur optimisation (encouragement vers des actions 

collectives, valorisation de l’existant). 

 

Objectif 

Pour sensibiliser les exploitants à la mise en place d’aménagements favorables à la 

biodiversité, l’association Symbiose s’appuie sur différents moyens : 

o Rédaction d’articles dans la presse spécialisée, 

o Diffusion de newsletters, 

o Diffusion de fiches techniques, 

o Diffusion de documentaires vidéos. 

 

La vulgarisation par la rédaction et diffusion d’articles 

En complément des réunions de sensibilisation, Symbiose rédige régulièrement des 

articles dans la presse agricole spécialisée.  

L’objectif de ces articles est de vulgariser les expérimentations, les informations 

relatives aux actions biodiversité auprès des cibles stratégiques, et ce dans l’objectif 

que ces modèles, simples et peu couteux, soient repris et reproduits. 

 

En 2017, la série de reportages écrits, « Agriculteurs, acteurs de la biodiversité », 

débutée en 2016 a été poursuivie sur le journal « La Marne agricole ». 

Ces articles sont des témoignages d’agriculteurs réalisant des actions en faveur de la 

biodiversité et permettant de démontrer la faisabilité de ces démarches en faveur de 

l’environnement. 

 

En 2017, ce sont 10 articles et un communiqué de presse qui ont été réalisés par 

l’association (voir annexe 1). 
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Articles et communiqués parus dans la presse : 

o 12 mai 2017 : Article Marne Agricole « Quand la biodiversité s’invite à Tilloy » 

o 9 juin 2017 : Article Marne Agricole – Edition Les Culturales « Des projets en 

faveur de la biodiversité » 

o 16 juin 2017 : Reportage Marne Agricole « La Ferme des Longuins, un paradis 

du petit gibier » 

o 30 juin 2017 : Article Marne Agricole « Symbiose fait cohabiter industrie et 

biodiversité » 

o 14 juillet 2017 : Article Marne Agricole « "Apiluz : un essai qu’il ne reste plus qu’à 

transformer !» 

o 3 août 2017 : Article France Agricole « Couvertes sous pylônes » 

o 26 août 2017 : Communiqué de presse « Randonnée découverte de la 

biodiversité à Tilloy et Bellay » 

o 8 septembre 2017 : Reportage Marne Agricole « Jean-Paul Vinot, a raisonné son 

système d’exploitation pour favoriser la biodiversité » 

o 29 septembre 2017 : Article Marne Agricole « Une réussite pour cette première 

randonnée découverte de la biodiversité » 

o Octobre 2017 : Article JA Mag « Grandes cultures et abeilles ne sont pas 

incompatibles » 

o 15 décembre 2017 : Article Marne Agricole « Le Département et les agriculteurs 

travaillent en Symbiose pour favoriser la biodiversité » 

 

Le contenu des articles est repris sur le site internet de l’association et relayé via les 

réseaux sociaux. 

 

Diffusion d’une newsletter – Outil de mise en réseau 

Chaque trimestre, les partenaires Symbiose participent à la rédaction et à la diffusion 

de la newsletter Symbiose. Celle-ci est accessible sur le site internet de l’association et 

relayée, en totalité ou en partie, sur les sites des partenaires. 

Une version pdf imprimable est disponible sur le site. 

 

Toute personne intéressée pour la recevoir peut s’inscrire sur le site internet avec une 

adresse mail.  

Fin 2017, le nombre d’abonnés s’élevait à 250 personnes. 
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La newsletter suit un plan simple et ergonomique permettant une lecture et une 

recherche facile : 

o L’Edito : Rédigé par un membre du comité directeur. Point de vue sur un sujet, 

une action, en lien avec la biodiversité. 

o L’actualité de l’association : Sous forme de brèves, l’association informe des 

réalisations en cours ou à venir. Les sujets nécessitant plus de détails renvoient 

vers un article sur le site. 

o La biodiversité : Rubrique technique développée par un naturaliste (Jérémy 

Miroir). Intérêt : Comprendre la biodiversité d’un territoire à travers des 

anecdotes ou des particularités de certaines espèces. Cette rubrique est 

toujours agrémentée de nombreuses photos. 

o L’agenda : Dates des événements de l’association prévues pour les prochains 

mois. 

 

Evolution pour 2018 

Pour 2018, l’association souhaite poursuivre la diffusion de ses connaissances et 

expérimentations acquises via la presse et Internet. 

 

Au regard de la mobilisation des agents de développement agricole sur les travaux 

de Symbiose, l’association organisera une « journée technique biodiversité » à 

destination des techniciens, ingénieurs et experts des organismes de développement 

agricole (coopératives, chambre d’agriculture, instituts techniques, négoces…). 

 

Une journée « grand public » sera organisée autour du Parcours Découverte de la 

Biodiversité à Berru dans le cadre des journées du patrimoine. 
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EXPERIMENTER 
 

1. Favoriser la disponibilité des ressources alimentaire favorable au bon 

état de santé des ruchers et optimiser les facteurs de pollinisation. 

3ème année / 3 ans 

Problématique 

De 2014 à 2016, Symbiose a mené une expérimentation en collaboration avec la 

FRACA (Fédération Régionale des Apiculteurs Champagne-Ardenne), Réseau 

Biodiversité pour les Abeilles et la coopérative de déshydrations de luzerne « Luzéal » 

Le problème était d’identifier comment il était possible d’améliorer la ressource 

alimentaire des pollinisateurs en période de disette. 

Dans les plaines de champagne crayeuses, la luzerne est un atout pour répondre à 

cette problématique. 

 

 

Objectif 

L’expérimentation menée pendant 3 ans à l’échelle du territoire de la commune de 

Beine, a permis de démontrer l’intérêt pour les pollinisateurs de mettre en place des 

bandes non fauchées de luzerne. L’adaptation du protocole (au regard des résultats 

de chaque année d’expérimentation), a permis également de réduire les contraintes 

agronomiques et logistiques de ces bandes pour les producteurs de luzerne : 

contrainte de salissement et de reprise des bandes « sèches » lors de la récolte 

suivante. 
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Actions mises en œuvre en 2017 : 

Suite à ces 3 années d’expérimentation, en 2017 une synthèse a été rédigée par le 

Réseau Biodiversité pour les Abeilles pour la partie technique et le suivi de rucher. La 

coopérative Luzéal a pu, grâce à une approche analytique du projet, identifier 

l’impact économique, le coût financier, du maintien d’une bande de luzerne sur les 

parcelles. Les résultats et analyses ont été restitués le 22 juin 2017 aux partenaires, 

agriculteurs et financeurs.   

 

 

Restitution des travaux Apiluz à Beine Nauroy le 22 juin 2017 

 

Dans le cadre de l’Assemblée Générale de la FNAMS Nord-Est (Fédération Nationale 

des Agriculteurs Multiplicateurs de Semences) qui avait pour thème « L’abeille : 

auxiliaire de vie des semences », Benoît Collard est intervenu pour présenter les 

résultats des trois années d’expérimentation d’Apiluz. 

 

Pour l’ensemble de ces interventions des supports de communication ont été réalisés 

afin de valoriser et diffuser ces résultats (annexe 2 kakémono de présentation du 

projet, annexe 3 + Synthèse de l’étude réalisée par RBA). 

 

 

 

 

 

Abeille domestique (Apis mellifera) sur fleur de Luzerne 
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s 

Evolution pour 2018 

Si les bénéfices sont identifiés et partagés par les parties prenantes, l’enjeu du 

déploiement de cette mesure se heurte à l’enjeu financier de sa mise en place.  

En effet, dans l’objectif d’élargir ce projet au territoire de production de Luzéal, 

l’évaluation de la perte économique pour la coopérative de déshydratation est 

estimée à 335 000 € dans le cas où les bandes de luzerne représenteraient une surface 

de 2,2 % sur 21 000 ha. 

 

 

  

Lutte contre le déclin des abeilles mellifères et 
des pollinisateurs sauvages

• Augmentation de la ressource alimentaire

Maintien du service de pollinisation

• Pour la flore sauvage et les espèces cultivées

Soutien à l’apiculture

• Vers des coopérations agriculteurs/apiculteurs via les usines de 
déshydratation

Amélioration du cadre de vie

• Fleurissement des territoires

Synthèse présentant les bénéfices du dispositif par thème 
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2. Suivi d’un panel d’indicateurs – Analyse des interactions au bénéfice 

de la biodiversité. 5ème année/ 5 ans 

 

Problématique 

 
Souvent considéré à l’échelle d’écosystèmes, ou de type de paysage, la biodiversité, 

sa compréhension et sa préservation repose sur des bases conceptuelles et 

méthodologiques segmentées. L’identification et la compréhension de la nature et 

de l’agencement des communautés animales et végétales s’avèrent complexe. Bien 

au-delà de ces freins manifestes, il s’avère difficile de passer du stade de l’observation 

et des analyses techniques et scientifique au stade appliqué, opérationnel pour les 

acteurs du territoire. Cette situation résulte notamment d’un manque de transversalité 

entre les analyses taxonomiques et d’une caractérisation souvent partielle du territoire 

d’expérimentation. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5 indicateurs taxonomiques suivis 
 
A partir du territoire d’expérimentation Symbiose (38 650 hectares à l’Est de Reims, 

dont près de 70 % de l’affectation des sols est dévolue aux plaines de grandes 

cultures.) l’enjeu était de créer des démarches d’actions multi partenariales et de 
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caractériser l’évolution du territoire sur deux thématiques principales : les 

changements de pratiques et l’état de la biodiversité. Si l’ambition initiale était 

d’opérer un suivi passif de l’agencement et de l’évolution de groupes d’espèces ou 

d’espèces représentatives des contextes agri-viticoles de Champagne crayeuse, le 

réajustement des protocoles et l’identification d’objectifs concrets ont permis de 

réorienter cette opération majeure. 

 
A cet égard, une approche globale à l’échelle territoriale a été privilégiée à une 

approche plus ponctuelle à l’échelle de secteurs aménagés. Par ailleurs, Il est apparu 

à l’issue de la deuxième année de mise en œuvre que ce type de suivi et les données 

collectées pouvaient permettre de renforcer l’expertise et la compréhension du 

fonctionnement écologique des espaces interstitiels agri-viticoles tout en contribuant 

à l’amélioration de la connaissance de la flore et de la faune de ces espaces. 

 

Ce suivi mobilise l’expertise d’organismes partenaires dans le cadre de leurs domaines 

de compétences. Il s’agit du Réseau Biodiversité pour les Abeilles (RBA), de la 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Marne (FDC 51) et de la Sarl MIROIR 

Environnement.  

 

Ainsi sur la base de protocoles adaptés au contexte, des suivis de la petite faune de 

plaine (Perdrix grise), de l’avifaune (oiseaux communs) de 2013 à 2015, des insectes 

pollinisateurs, de la flore ainsi qu’une première approche des arthropodes a été mis 

en œuvre depuis le printemps 2013. Les méthodes d’acquisition de données mises en 

œuvre par chacun des organismes impliqués dans cette opération sont présentées, à 

la page suivante, sous la forme d’un tableau de synthèse. 
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Groupe(s) étudié(s) Operateur(s) du/des 
suivi(s) 

Méthode d’acquisition des données Période(s) de mise 
en œuvre du suivi 

Nombre de sites suivis 

Abeilles domestiques 
et autres pollinisateurs 

Amélie MANDEL 
ingénieur Technique 
 
Maxime LINTZ 
Chargé d’Etudes 
 
Réseau Biodiversité pour 
les Abeilles 
 

� Dénombrements multi-pollinisateurs 
sous la forme de transects linéaires de 10 
min. 
 

Mai à septembre � Env. 50 transects au sein de 
chacun des 6 carrés de 2 km 
de côté -  Au moins 5 sites de 
transects par carré. 
� 147 transects de 
dénombrements effectués 

Entomofaune  
Acquisition de 
premières références. 

Jérémy MIROIR 
Consultant 
 
MIROIR Environnement 

� Localisation de transect au sein de 3 
carrés 2 km x 2 km (échantillonnage 
stratifié) et de 2 carrés de 1km sur 1km 
localisés sur les marges du territoire. 
� Transect de 50 m (2 passages à 1 heure 
d’intervalle) à heures fixes dans la journée 
+ Passage(s) complémentaire(s) ciblé(s). 
� Moyenne de 130 coups de fauchoir. 

Ajustement vis-à-vis des 
conditions météorologiques  
 

*Juillet/ août  
*Août/septembre 
 
2 passages 

12 transects ciblant 7 types 
d’affectations différentes 
(espaces interstitiels typiques 
du territoire) 
 

Flore  Jérémy MIROIR 
Consultant 
 
MIROIR Environnement 

Sur la base des secteurs préalablement 
définis dans le cadre du suivi floristique. 
 
� 5 placettes d’étude de 10 m2 (5 m x 2 
m) régulièrement identifiées sur les 50 m 
de chaque tronçon suivi 

Ajustement vis-à-vis des 
conditions météorologiques  

 
*Juillet/ août 
*Août/septembre 
 

2 passages 

55 placettes de suivi réparties 
au sein de 11 transects 
 

Avifaune  
Période 2013 -2015 
 

Julien SOUFFLOT 
Ornithologue, chargé 
d’études 
 
Ligue pour la Protection 
des Oiseaux 
 

Méthodologie des STOC EPS 

� Carrés de 2x2km tirés aléatoirement. 
� 10 points répartis dans les différents 
milieux (points d’écoute de 5 minutes- 
prise en compte de tous les individus 
contactés. 

 
Entre avril et juin 
 
2 passages 

120 points d’écoutes de 5 
minutes chacun. 

Suivi « Perdrix grises » -  
Indice de reproduction : 

nombre moyen de jeunes 

par poule en été 

Technicien(s) de la 
Fédération 
Départementale de 
Chasseurs de la Marne  
 

1/ Sur la base des comptages printaniers 
du nombre de couples aux 100ha : 
définition de zones échantillons. 
2/ Comptage réalisé après la moisson 
afin de contacter le maximum 
d’individus. 

Ajustement vis-à-vis des 
conditions météorologiques 
du printemps 2013 :  
 
Deuxième quinzaine 
d’août / retard des 
moissons 

Protocole ajusté en 2016 au 
regard des conditions 
printanières défavorables. 

 Ci-dessus, tableau de synthèse présentant l’ensemble des suivis réalisés dans le cadre de l’analyse des indicateurs 
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Objectif(s) de ce suivi 

 
Les relevés et suivis réalisés en 2017 constituent l’année 5 du suivi global projeté sur 5 

années. Ces observations ont été mises en œuvre sur cinq années afin d’effectuer un 

comparatif des tendances annuelles mais surtout pour pouvoir opérer une analyse sur 

un pas de temps permettant de gommer l’impact de certains facteurs de variations 

interannuels au premier rang desquels figure la météorologie et les facteurs micro et 

macro-climatiques.  

 

En effet, à l’image des conditions particulières qui ont accompagnées les suivis réalisés 

en 2013, les conditions météorologiques ainsi que d’autres facteurs environnementaux 

peuvent fortement influer sur la nature des résultats de ces suivis. Ainsi, l’analyse des 

tendances observées doit se faire au regard d’un ensemble de facteurs 

environnementaux et ne peuvent conduire qu’à la mise en évidence d’une tendance 

globale ou « bruit de fond » identifiable à l’échelle du territoire. 

 

Compte tenu des limites évoquées et des apports de chacun des suivis opérés, il a 

semblé opportun d’assigner d’autres objectifs au suivi tel qu’il est actuellement mis en 

œuvre. Ces objectifs sont : 

 
- Rendre disponible et, dans la mesure du possible, vulgariser des éléments 

permettant d’analyser objectivement l’intérêt et les fonctions des espaces 
suivis ; 

 
- Contribuer à une meilleure connaissance des cortèges d’espèces prédatrices 

affectés par la gestion des espaces interstitiels. 
 

- Favoriser une meilleure connaissance de la biodiversité des espaces agri-
viticoles. 

 
L’objectif majeur de ces suivis est de permettre de : 

 
- Acquérir des données essentielles permettant de définir des pratiques, des 

modes de gestion et des aménagements favorables à la biodiversité au sein 
des espaces agri - viticoles. 
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Résultats de l’année 2017, 5ème année de suivi 

Des conditions météorologiques globalement contrastées… 
 

Printemps 2017 :  
 

Les températures sont restées supérieures aux normales sur l'ensemble du pays hormis 

fin avril où la France a connu un net rafraîchissement avec le retour de gelées tardives. 

Le mois de mars a été particulièrement remarquable, se classant au 1e rang des mois 

de mars les plus chauds avec mars 1957. Si les températures minimales ont été en 

moyenne assez proches des valeurs de saison, les maximales ont été en revanche 2°C 

au-dessus. En moyenne sur la France et sur le printemps, la température a été 

supérieure de 1.4°C à la normale, plaçant le printemps 2017 au 3e rang des printemps 

les plus chauds sur la période 1900-2017 derrière 2011 (+1,98°C) et 2007 (+1.58°C).  

La pluviométrie a été très contrastée. Le mois d’avril a été remarquablement sec sur 

l'ensemble du pays, Le déficit de précipitations a été supérieur à 20 % dans le Grand-

Est. L'ensoleillement printanier a été généreux sur l'ensemble du pays. 

 

Eté 2017 : 
 

En moyenne sur la saison, la température a été supérieure à la normale de 1.5 °C, 

plaçant 2017 au 2nd rang des étés les plus chauds, à égalité avec 2015, loin derrière 

2003 (+ 3.2 °C). Le déficit pluviométrique a été en moyenne sur le pays et sur la saison 

proche de la normale avec toutefois des disparités géographiques importantes. Les 

cumuls de précipitations ont été excédentaires de 5 à 10 % en Champagne-Ardenne. 

L'ensoleillement a été très généreux en juin sur l'ensemble du pays puis plus contrasté 

en juillet et en août.  
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Suivi de l’indicateur perdrix grise 

 
La Perdrix grise (Perdrix perdrix) est un modèle biologique intéressant, dans la mesure 

où elle est certainement l’espèce sauvage inféodée à la plaine agricole la mieux 

connue. En effet, la littérature scientifique regorge de publications sur cet oiseau, son 

écologie, ses habitats, et les multiples facteurs susceptibles d’impacter sa dynamique 

de population (météo, prédation, agriculture, …). Par ailleurs, un suivi des populations 

de perdrix grises est mené par les fédérations des chasseurs, dans les départements 

céréaliers du nord de la France, avec un recul de plus de 20 ans, ce qui est 

extrêmement précieux pour resituer dans un contexte plus global (départemental 

voire national) des observations menées à l’échelle du territoire d’étude. La perdrix 

grise n’en demeure pas moins une espèce typique de la plaine céréalière, tout 

comme l’Alouette des champs, la Caille des blés, l’Œdicnème criard, etc… Les 

tendances d’évolution de cette espèce ne peuvent qu’être riches d’enseignement 

pour d’autres espèces inféodées à ces mêmes habitats et soumis aux mêmes 

évolutions. 

 

La Fédération des chasseurs de la Marne a mené, en étroite collaboration avec 

l’ONCFS, deux études poussées sur cet animal, utilisant le recours au radio-tracking. La 

première « étude perdrix », réalisée au milieu des années 90 (1995-1997), s’est 

essentiellement intéressée à l’habitat de la perdrix grise en période de nidification et 

d’élevage des jeunes, ainsi qu’à la prédation exercée sur cette espèce. Dix ans plus 

tard, alors que le modèle prédictif météorologique mis au point par l’ONCFS s’avérait 

insuffisant pour expliquer une succession de mauvaises années de reproduction de 

l’espèce, une deuxième étude par radio-tracking a été mise en place en 2010 et 2011 

sur une douzaine de départements, dont la Marne (Commune de Courtisols). Au-delà 

des facteurs « habitats » et « prédation » déjà référencés dans la première étude, de 

multiples facteurs (insectes, pratiques agricoles, produits phytosanitaire, météo, etc…) 

ont été suivis de manière à caractériser les causes de déclin de l’espèce. Cette étude 

conclue également à une multiplicité de facteurs… 

 

La capacité d’accueil qu’offre le milieu agricole semble pourtant être un élément clé 

dans la survie de cette espèce. En effet, les expériences empiriques tendent à montrer 

que, dans un contexte d’homogénéisation des paysages agricoles (agrandissement 

des parcellaires, simplification de l’assolement, etc…) des territoires de plaine 
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céréalière riches en espaces non cultivés (jachères, bandes enherbées, plots arbustifs, 

bords de champs …) tendraient à offrir à l’espèce les ressources (sites de nidification, 

d’élevage des jeunes, d’hivernage, ressources en insectes et en graines, etc…) 

suffisantes pour permettre aux populations de se maintenir. Une notion de « seuil 

critique d’aménagement » est d’ailleurs avancée pour permettre d’améliorer 

significativement l’habitat de l’espèce. En effet, il convient à l’inverse de se prémunir 

du risque de « piège écologique » que représente un aménagement, notamment 

linéaire (type haie), isolé dans la plaine cultivée. Empruntées de manière préférentielle 

par les prédateurs (et notamment le renard roux) ces infrastructures linéaires isolées 

risque d’accroitre le risque de prédation sur les espèces venues y trouver refuge. 

 

Ce seuil critique d’aménagement est finalement assez peu documenté, d’autant que 

son étude se heurte à des réalités de terrain. En effet, la mise en place d’une telle 

étude nécessiterait de pouvoir étudier des territoires de quelques milliers d’hectares, 

dotés de nombreuses infrastructures non cultivées, susceptible d’influer positivement 

sur la dynamique de population de l’espèce. Actuellement, les initiatives des 

agriculteurs-chasseurs passionnés, permettent au mieux d’aménager quelques 

centaines d’hectares, avec un effort d’aménagement capable de satisfaire aux 

exigences de quelques compagnies qui verront peut-être leur succès reproducteur 

facilité et leur survie hivernale favorisée. C’était l’ambition du territoire « Symbiose » 

que de tendre vers un aménagement global de ce territoire d’étude de près de 

40 000 ha, capable de recréer des corridors écologiques reliant les différents espaces 

remarquables (savarts des camps militaires, …).  

 

C’est pour suivre l’impact de l’évolution « attendue » du paysage de ce territoire, que 

l’indicateur perdrix grise a été choisi. L’existence d’un suivi historique de l’espèce 
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perdrix grise sur ce même territoire, ainsi que sur l’ensemble de la Champagne 

crayeuse (région naturelle de meilleure potentialité pour cette espèce), était un plus 

dans la mesure où elle permettrait de mettre en perspective les données collectées 

sur le territoire d’étude, par rapport à l’ensemble du département (voire de la 

champagne crayeuse).  

 

Cependant, l’effort d’aménagement des premières années mis en place sur le 

territoire d’étude s’est rapidement cantonné aux quelques agriculteurs volontaires du 

territoire, sans parvenir au résultat escompté. L’importante surface de ce territoire 

(près de 40 000 ha) a peut-être pénalisé la dynamique des débuts et l’appropriation 

du projet par les acteurs du territoire. Ainsi, les suivis perdrix grises menés sur le territoire 

d’étude entre 2013 et 2017, n’ont fait que suivre la tendance globale d’évolution de 

l’espèce dans l’ensemble du département (et dans la moitié nord de la France).  

 
Cependant, les résultats de cette étude sont intéressants dans la mesure où ils 

permettent d’attirer l’attention d’une part sur ce déclin très bien documenté des 

populations de perdrix grises, qui ne doit pas être l’arbre qui cache la forêt (quid des 

autres espèces d’oiseaux ? des autres taxons ?...).  

L’intérêt de ces résultats réside également dans la mise en avant de cette difficulté 

qu’ont eu les opérateurs du projet à impulser une dynamique suivie en terme 

d’aménagement de l’espace (notamment agricole). En effet, les contraintes de tout 

ordre (économique, règlementaires, sociologiques, etc…) s’avèrent très difficile à 

lever. Elles nécessitent de trouver les bons leviers, les outils adaptés, et de mettre en 

place un accompagnement constant des acteurs du territoire.   

 

 

 

 

 
 
 
 
 

Perdrix grise 
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Suivi de l’indicateur pollinisateurs  

 

Les suivis mis en œuvre au sein d’un large panel d’éléments structurant du paysage 

agri-viticole par le Réseau Biodiversité pour les Abeilles ciblent les pollinisateurs en 

général. Ces espèces sont classées par grandes catégories : les bourdons, les abeilles 

domestiques, les abeilles sauvages, les autres hyménoptères, les syrphes, les autres 

diptères, les papillons, les coléoptères, les panorpes et les chrysopes. Ce suivi s’appuie 

sur la constitution d’une base de données Excel rendant compte de l’abondance et 

de la diversité des pollinisateurs ainsi que de la nature des espèces végétales visitées. 

 

Ci-dessus, extrait de la base de données du R.B.A dans le cadre de ce suivi. 

 
Grace à cette base de données une analyse fine de différents facteurs a été opérée, 

il s’agit notamment : 

• Des successions florales observées en 2017 
• Des préférences florales des pollinisateurs 
• De l’évolution des populations de pollinisateurs sur l’année 
• De la capacité d’accueil des pollinisateurs par milieu (plaine, vignoble, bassin 

alluvial) 
• De la capacité d’accueil des pollinisateurs par habitat 
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Au cours des années, les milieux suivis ont été quelque peu changés pour mieux correspondre aux attentes du projet. Cependant 

cela rend parfois la comparaison des résultats d’une année à l’autre difficile. Par ailleurs, contrairement à ce qui avait été discuté 

en début de projet, il n’y a pas eu de mise en place d’aménagements ou de gestion particulière en faveur de la biodiversité ce qui 

limite la portée de certains points dans les analyses. 
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Les suivis réalisés pendant les 5 ans ont permis de caractériser la flore nectarifère et pollinifère butinée par les pollinisateurs. L’objectif 

était de connaître la flore intervenant dans la nutrition des pollinisateurs sur ce territoire : lien plantes-pollinisateurs, diversité florale, 

période de floraison. Un des objectifs du projet était de comparer les habitats. On constate ici que la diversité de la flore intéressante 

pour les pollinisateurs a été la plus élevée sur les chemins de plaine et les aménagements ligneux. Des variations sont observées 

suivant les années pour les chemins et bordure de route (en lien a priori avec la gestion de ces milieux). A l’inverse les bois et lisières 

sont des zones avec peu de variations suivant les années.
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Les observations ont permis d’identifier les espèces florales les plus butinées, et cela pour chaque catégorie de pollinisateurs. Cela 

permet de définir les espèces végétales des habitats semi-naturels de ce territoire ayant un rôle majeur dans l’alimentation des 

pollinisateurs : par exemple la berce commune, le trèfle blanc, la matricaire, la ronce, … Les analyses ont également été axées sur 

les périodes de floraison afin d’évaluer l’offre en pollen et nectar au cours de la saison. Des calendriers de toutes les floraisons 

observées ont été réalisés. La diversité florale est la plus élevée en juillet et août. Sur les 20 espèces les plus attractives : le mois d’aout 

représente 58% des observations faites (17% en juin, 22% en juillet, 3% en septembre) Sur l’ensemble des espèces butinées par les 

3411 insectes observés sur fleurs en 2017 : 17,3% en Juin ; 24,3% en Juillet ; 54,1% en août ; 4,1% en septembre.
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Les suivis de pollinisateurs permettent de caractériser les populations de pollinisateurs présentes sur les habitats semi-naturels. On 

constate suivant les années des variations dans l’abondance de chaque catégorie de pollinisateurs. Ces résultats sont la résultante 

de différents facteurs comme la météo, la dynamique des populations des pollinisateurs mais aussi la disponibilité de certaines 

espèces florales dans les milieux suivis. Ainsi, les relevés d’abeilles domestiques ont été plus élevés lorsque des suivis étaient menés 

dans des couverts mellifères semés avec phacélie et mélilot par exemple. De même, nombreux diptères ont été observés les années 

où des ombellifères comme le panais ou les berces étaient abondantes dans les habitats suivis.  
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Evolution des populations au butinage sur les 5 ans : on constate une nette diminution du nombre de bourdons observés depuis 2015 

par rapport aux année 2013 et 2014. Lors de ces deux années, les bourdons butinaient de la phacélie sur plusieurs transects, qui n’ont 

plus été suivis ensuite. De plus, ils étaient présents en très forte abondance sur du trèfle blanc sur d’autres transects : la fréquentation 

de ces transects étaient les années d’après faible voire nulle. Les données ne permettent cependant pas de savoir si le trèfle était 

présent en aussi grande quantité, ou si la zone avait par exemple été fauchée.  Pour les autres taxons, des variations annuelles sont 

constatées mais non marquées de la sorte.  
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Exemple de données obtenues par le biais des suivis : 

 

Les observations nous permettent d’identifier pour chaque habitat les espèces florales qui 

confèrent aux milieux leur intérêt en faveur des pollinisateurs. Ces éléments pourront être réutilisés 

pour des diagnostics ou des recommandations sur l’aménagements des territoires. 

 
Abeille domestique (Apis mellifera) butinant une fleur de Picris fausse épervière (Picris hieracioides) - Photographie : 
Beine-Nauroy (51) Août 2017 ©J.MIROIR-ME 
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La caractérisation de l’offre en nectar et pollen du territoire repose sur la disponibilité 

dans le temps et les préférences florale des pollinisateurs. Par ailleurs, le suivi des 

populations de pollinisateurs dans diverses zones agricoles a permis de souligner 

l’intérêt d’un habitat semi-naturel repose davantage sur son historique et sa gestion 

que sur son type (bordure de chemin, haie…) 

 

Est-ce que les suivis tels qu’ils ont été opérés peuvent permettre de définir des 

indicateurs d'effets généralisables ?  

 

Certains indicateurs sur la flore peuvent servir à comparer l’intérêt des milieux ou de 

territoire (nombre d’espèces, période de floraison). Des critères d’abondance, non 

disponibles dans ce projet, seraient cependant nécessaires pour calculer d’autres 

indicateurs. Des indicateurs sur l’hébergement des pollinisateurs seraient 

généralisables. Des identifications à l’espèce seraient cependant nécessaires pour un 

suivi des populations dans le temps. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gazé (Aporia+crataegi) sur luzerne 
bande non fauchée 

Bourdon (Bombus terrestris) sur trèfle 
blanc 
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Les tendances observées sont-elles de nature à orienter les décisions en matière 

d'aménagement du territoire en faveur de la biodiversité ?  Quels est le lien entre les 

suivis, leurs enseignements et les pratiques de gestion de l'espace tels qu’ils sont mis 

en œuvre actuellement ?  

 

Il est possible de constater par les suivis réalisés les habitats les plus favorables pour les 

pollinisateurs. La question de la gestion des aménagements serait cependant à 

approfondir : impact de la date et de la méthode de gestion sur les floraisons. De plus, 

le fait qu’il n’y ait pas eu de mise en place d’aménagements lors de ce projet n’a pas 

permis d’évaluer leurs effets. 

 

Quel est l'apport de ce travail au regard des retours d’expériences relatifs à la prise 

en compte de la biodiversité au sein des espaces agri-viticoles ? 

 

Ce travail a permis d’approfondir les connaissances sur les complémentarités entre les 

espaces cultivés et non cultivés. Il a permis de cibler la contribution des espaces non 

cultivés à l’offre alimentaire des pollinisateurs. il serait intéressant à présent de se 

placer davantage à l’échelle du paysage et prendre en compte simultanément tous 

les compartiments (cultures présentes, habitats semi-naturels et maillage 

 

La suite à donner au projet : 

La quantification de la flore présente : abondance dans les milieux et dans le temps, 

la réalisation d’une cartographie du potentiel nectarifère et pollinifère pour 

caractériser la zone : abondance, diversité, période de disponibilité et 

complémentarité des habitats. Ces suivis pourraient être complétés par une analyse 

des pollens collectés par les abeilles domestiques pour caractériser le bol alimentaire 

en lien avec la disponibilité. Enfin, une analyse de la concurrence Abeilles 

domestiques -  Abeilles sauvages serait à réaliser afin de mieux cerner les enjeux relatifs 

à cette problématique. Enfin, dans le cadre d’un programme d’actions global, la mise 

en place d’aménagements et l’évaluation de leur intérêt pour la biodiversité du 

territoire seraient une suite logique à ce suivi. 
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Suivi des indicateurs de la flore et de la faune des espaces interstitiels  

 

 
La faune des espaces agricole est bien plus riche qu’il n’y parait et recèle d’espèces dépendant 
étroitement du devenir des espaces agri-viticoles et du maillage écopaysager qui les structure. 
Photographie : Beine-Nauroy (51) Août 2017 ©J.MIROIR-ME 

 
La diversité floristique des petits éléments structurants des espaces agri-viticoles de 

Champagne présente de fortes disparités alors que les conditions stationnelles et 

édaphiques demeurent relativement similaires. Ces disparités peuvent être mise en 

relations avec l’historique de l’emprise concernée, les perturbations dont elle a pu 

faire l’objet, la gestion mise en œuvre et la nature de l’environnement immédiat. Si 

des situations d’enclavement de micro-habitats relativement riches du point de vue 

floristique s’observent ponctuellement, la tendance globale est à la banalisation et à 

l’uniformisation des cortèges floristiques. Cet état de fait s’observe aussi bien en 

contexte agricole qu’en contexte viticole et soulève des questionnements quant à la 

subsistance de certaines espèces végétales typique de Champagne crayeuse. A cet 

égard, le rôle d’habitats de substitution joué par certaines entités s’avère bien souvent 

instable. C’est le cas notamment des dépôts de betteraves, des délaissés et de 

certaines dessertes pourvues de zones ouvertes ou écorchées hébergent localement 

des espèces pionnières issues notamment de la flore ségétale (espèces messicoles). 

En effet, la vulnérabilité de ces stations résiduelles est importante, elles subissent des 

variations d’effectifs sévères conduisant généralement la disparition des espèces 

concernées. L’évolution naturelle de la flore ainsi que les impacts dus à la gestion mise 

en œuvre influencent de manière notable cette situation.  

 

Cette banalisation de la flore pause la problématique du potentiel de cicatrisation 

naturelle (résilience1) des emprises concernées. Les habitats résiduels des plaines et 

                                            
1 Capacité d’un système à absorber les perturbations et se réorganiser tout en opérant des changements de 
manière à garder essentiellement les mêmes fonctions, structures, identités et rétroactions. (Holling 1973) 
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des vignobles, déjà fortement altérés, ne sont pas (plus) dans la grande majorité des 

cas, en capacité de revenir rapidement à leur état d’équilibre après une perturbation. 

C’est bien souvent, un état d’équilibre instable qui est constaté. Cet aspect du 

problème constitue un point clé qui doit permettre de guider les choix des acteurs du 

territoire notamment lorsque l’objectif est d’optimiser l’existant. Outre la nature des 

couverts végétaux et des cortèges floristiques qui les structurent, il convient aussi de 

s’interroger la structure et les fonctions de ces éléments, tout en gardant à l’esprit que 

les fonctions écologiques sont à distinguer des services écosystémiques. En effet, les 

services écosystémiques ne s’attachent qu’aux bénéfices que les humains retirent des 

écosystèmes.  

 

Les habitats composites qui se développent au sein des espaces agri-viticoles, bien 

qu’éloignés des habitats typiques se développant sur des substratum crayeux ou 

marneux présentent tout de même un intérêt fonctionnel indéniable transcendé par 

leur enclavement au sein d’espaces cultivés. Mais cet intérêt fonctionnel semble 

extrêmement variable : chaque emprise présente son intérêt fonctionnel propre 

(chaque talus, chaque chemin, chaque fourrière viticole présente son intérêt 

fonctionnel propre). Cela est d’autant plus vrai si l’on replace ces entités au sein du 

maillage éco-paysager local en tenant compte particulièrement de la distance vis-à-

vis des habitats sources. Ces habitat sources (appelés de manière imagée « réservoirs 

de biodiversité ») présentent une qualité d’accueil du milieu permettant à de 

nombreuses espèces de subsister, d’avoir une évolution démographique satisfaisante 

et généralement de coloniser des habitats contigus moins accueillants. 

 

Enfin, comme cela avait souligné l’année précédente, bien qu’ayant tous un intérêt 

fonctionnel indéniable au sein de l’agroécosystème et, bien au-delà du maillage 

écopaysager local, cet ensemble d’éléments présente un intérêt fonctionnel très 

hétérogène quand on l’analyse au regard des préférendums écologiques de de la 

faune en général et des arthropodes en particulier (entomofaune et des arachnides). 

Les arthropodes cibles (Insectes, araignées et opilions), présentent des exigences 

relativement similaires en ce qui concerne la nature et la structure et le recouvrement 

du couvert végétal ainsi que la diversité florale. Il en est de même en ce qui concerne 

la pérennité du couvert et très logiquement de la nature, de la fréquence et de 

l’intensité des opérations de gestion. Le recours à une méthode d’analyse multicritères 
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a semblé pertinente. Elaborée en 2016, elle a été testée et ajustée en 2017. Les 

fonctions retenues dans le cadre de cette analyse sont :  

 

Des critère(s) qualitatif(s) : Diversité végétale et florale (disponibilité alimentaires – 

critère n°1), Proies (arthropodes et rongeurs) – critère n°2). Des Critère(s) structurel(s) : 

Diversité de structures et de recouvrement du couvert graminéen (diversité de niches 

écologiques). Des Critère(s) fonctionnel(s) : Offre de couvert, abri et refuges, Offre 

d’habitats d’hivernage, Disponibilités alimentaires (traités par les critères qualitatifs), 

Présence de marge(s) écotonale(s), Offre d’habitats particuliers : habitats présentant 

de nombreuses tonsures au sein du couvert végétal, présence de couverts riches en 

espèces végétales calcicoles, friche et habitats anthropiques, situation en pente bien 

exposée (sud à sud-est), présence de front de taille 

 

Par ailleurs, les facteurs susceptibles d’altérer ou de minorer la qualité de ces fonctions 

ont été intégrés à la réflexion. Il s’agit principalement de : L’Intensité de gestion de 

l’emprise et des couverts qu’elle héberge (degré de perturbation du couvert végétal 

et de dérangement/mortalité induite à l’entomofaune et à l’arachnofaune à tout 

stade de développement). La Pérennité du couvert végétal (potentiel d’utilisation 

comme zone support de nidification. Ces critères reflètent les apports des observations 

compilées depuis 2009 sur la faune par la Sarl. MIROIR Environnement, notamment 

dans le cadre des activités de l’Association Symbiose sur la base de la liste de critères 

établie en 2016 et affinée en 2017. Sur le plan faunistique, les espaces interstitiels jouent 

un rôle essentiel dans la qualité d’accueil du milieu des espèces utilisant de manière 

permanente ou temporaire les habitats agri-viticoles. 

 

Les observations et indices de présence 

attestent de l’intérêt des habitats interstiels pour 

diverses espèces de mammifères pour leur 

transit ou leur alimentation (carnivores, 

lagomorphes, cervidés) mais aussi dans certains 

cas comme habitat exclusif (campagnols et 

musaraignes notamment). 

 

Le Lièvre d’Europe (Lepus europaeus) ne dédaigne pas venir s’alimenter au sein des marge herbeuse des 
chemins. Photographie : Beine-Nauroy (51) Août 2017 ©J.MIROIR-ME 
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Il en est de même en ce qui concerne l’avifaune typique des espaces agricoles : 

Perdrix grise, Bruant proyer, Bergeronnette printanière, Pipit farlouse… Au sein du 

vignoble, les espèces d’oiseaux typiques des habitats semi-bocagers s’établissent à 

la faveur des éléments arbustifs qui le structurent c’est le cas notamment du Bruant 

proyer et du Bruant jaune par exemple. Les habitats herbacés constituent 

généralement des habitats refuges et des zones de gagnage exploités 

périodiquement. 

Les cortèges d’oiseaux fréquentant les implantations arbustives évoluent en fonction de la localisation, 
de l’agencement et de l’âge des plantations. Photographie : Beine-Nauroy (51) Août 2017 ©J.MIROIR-ME 

 

Le cas particulier des implantations arbustives présente quant à lui un caractère 

temporel marqué. Si les jeunes plantations n’attirent pas ou peu l’avifaune, il en est 

tout autre dès que cet aménagement croit et se structure. Les observations collectées 

dans le cadre du suivi apportent des éléments de réflexion qui peuvent permettre de 

guider les aménagements futurs afin de garantir un accueil optimum de la faune. 
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Des espèces plus ubiquistes 

s’installent dès que l’habitat 

environnant au sein des 

espaces agri-viticoles se 

complexifie et que des 

bosquets supports (nidification 

et territorialité) sont disponibles  

 

Le Tarier pâtre (Saxicola rubicola) 
affectionne les milieux ouverts 

piquetés d’éléments arbustifs ponctuels. Photographie : Trépail et Nogent-l’Abbesse (51) ©J.MIROIR-ME 

 

 
La Perdrix grise (Perdix perdix) utilise volontiers les bandes tampons bouchons (BTB - aménagements 
cynégétiques) . Photographie : ©J.MIROIR-ME 

 

Les bandes aménagées associant bande enherbée et plots arbustifs sont attractives 

pour l’avifaune des milieux ouverts (Perdrix grise, Bruant proyer, Tarier pâtre…) elles 

présentent toutefois des limites en termes de qualité d’accueil notamment au niveau 

des disponibilités alimentaires (arthropodes et graines). Ces aménagements tels qu’ils 

existent apparaissent être « du soupoudrage » et l’impact sur la faune à grande 

échelle n’est pas flagrant même si localement des effets positifs sont constatés. Il 

semble probable comme le souligne la bibliographie (ONCFS notamment) que les 

effets de ces aménagements répondent à un niveau de seuil d’aménagement. Ce 

constat souligne tout l’intérêt de la mise en œuvre d’un plan d’action à une échelle 

territoriale pertinente. 
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D’autres espèces de vertébrés sont susceptibles d’être observés au sein des espaces 

agri-viticole du territoire d’étude. Au niveau de l’herpétofaune, c’est le cas du 

Crapaud calamite en lisière du vignoble (Trépail), de la Grenouille agile (en lisière à 

Val de Vesle notamment), de l’Orvet fragile (au sein des vignobles), du Lézard vivipare 

(en marge de boisement en vallée de la Vesle et au sein de friches en périphérie de 

Reims), du Lézard des souches (au sein du vignoble, en lisière de boisement et en 

marge de dessertes). Les espaces interstiels ne constituent que des habitats 

temporaires de transit ou d’alimentation pour une grande majorité de ces espèces. 

Néanmoins, le Lézard des souches et l’Orvet fragile s’établissent régulièrement au sein 

de talus en contexte viticole. Ces entités bien exposées constituent des habitats 

favorables à ces espèces. La présence d’individus juvéniles atteste de leur fonction 

d’habitat de reproduction. 

 

Le Lézard des souches (Lacerta agilis) utilise les marges de chemins comme axe de dispersion à partir 
d’habitats favorables. Photographie : Beine Nauroy – 2017 ©J.MIROIR-ME 

 

Pour ce qui est des insectes la diversité spécifique s’avère très variable. Elle est 

relativement faible en marge de dessertes gérées de manière fréquente mais 

apparait relativement élevée en lisières de boisements et de linéaires arbustifs et 

localement remarquable au niveau de talus crayeux bien exposés et gérés 

extensivement. 
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Exemple d’espèces remarquables utilisant des espaces interstiels du territoire d’étude (talus, lisières et 
marges de dessertes). Photographies : Prosne et Val-de-Vesle (51) – 2017 ©J.MIROIR-ME 

 

La qualité d’accueil des espaces interstiels est très variable mais se révèle bien souvent 

limitée au cœur des espaces agri-viticole à distance d’habitats sources. Néanmoins, 

les cortèges d’arthropodes observés s’avèrent, à la fois, structurés et adaptés au 

contexte. L’offre florale se révèle très variable mais semble malgré tout offrir des 

disponibilités suffisantes pour diverses espèces moins exigeantes 

 

La flore, telle que se développe au sein des espaces interstitiel, constitue un élément 

clé dans la diversification des cortèges d’arthropodes. Si l’on prend l’exemple des 

marges externes de chemins de desserte agri-viticoles on notera que les cortèges 

d’espèces présentes : associent des espèces étroitement liées à la flore (diptères, 

hémiptères, lépidoptères hétérocères), à sa structure (arachnides, coléoptères, 

diptères prédateurs) et aux cultures adjacentes (diptères, hémiptères) ainsi qu’à l’offre 

florale (pollinisateurs et espèces floricoles). 

 

De prime abord les marges externes de chemins de desserte semblent peu accueillantes. Même en 
fin de saison cet apriori doit être relativisé en sachant que même si la qualité d’accueil du milieu est 
faible des cortèges d’arthropodes y sont habitués. Photographie : Beine Nauroy – 2017 ©J.MIROIR-ME 
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La flore sauvage est un élément 

déterminant dans le bol 

alimentaire des apoïdes. Ce fait se 

vérifie notamment au niveau de 

certaines commensales de 

cultures qui sont particulièrement 

ciblées par l’Abeille domestique et 

diverses abeilles sauvages 

(Halictidae, Hylaeus sp. 

notamment). 

 

Picris fausse épervière (Picris hieracioides) et le Réséda jaune (Reseda lutea) notamment font partie de 
ces espèces sauvages particulièrement recherchées par l’entomofaune Photographie : territoire d’étude 
– 2017 ©J.MIROIR-ME 

 
Au niveau des talus et des lisières les 

enjeux floristiques et entomologiques 

augmentent de manière notable 

corrélativement à la diversification 

des niches écologique et 

l’augmentation des disponibilités 

florales.  

 

Les espèces inféodées aux lisières 

recherches des conditions de milieu 

particulières reposant sur la présence 

d’un couvert végétal (ourlet, 

manteau, ronciers…) particulier, de 

conditions d’ensoleillement et 

d’hygrométrie variables ainsi que de 

niches écologiques particulières : 

humus, cavités, bois mort ou carié, 

dendrotelmes… Cela n’empêche 

pas de nombreuses espèces 

prédatrices de s’alimenter au sein 

des parcellaires agricoles contigües.  

La Grande saltique (Marpissa muscosa) est une 
espèce typique des lisières de boisements et des 
linéaires arbustifs faisant des incursions fréquentes au 

sein des parcelles agri-viticoles. Photographies : 
Beine-Nauroy (51) – 2017 ©J.MIROIR-ME 



45 

En ce qui concerne le lien entre ces espaces 

interstitiels et les parcellaires agri-viticoles s’il apparait 

clairement que, dans la majorité des cas, ils ne 

constituent pas des réservoirs d’espèces végétales 

problématiques et que la présence d’espèces 

animales déprédatrices des cultures est tout à fait 

relative, leur rôle en tant que réservoir d’auxiliaire est 

réel mais semble à la fois variable et fortement limité 

par le caractère étroit et enclavé des espaces 

interstitiels. L’apport de ces espaces en termes de 

services écosystémiques tels que la régulation des 

déprédateurs ou la pollinisation varie fortement d’un 

espace interstitiel à l’autre. 

 

Les larves de Chrysopes sont voraces et se nourrissent se nourrissent d'autres insectes et d’acariens. Elles 

utilisent leurs mandibules et leurs maxillaires pour percer leurs proies et en sucer les liquides organiques. 
Photographies : 2017 ©J.MIROIR-ME 

 

Le principal enseignement de cette étude se situe en deux points :  

-  Une meilleure connaissance des cortèges floristiques et faunistique 

(arthropodes en particuliers) qui peuplent ces espaces marginaux ; 

- L’illustration du rôle fonctionnel de ces espaces notamment en qualité de 

corridor de transit pour de nombreuses espèces. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Les espaces interstitiels agri-viticoles permettent une forte diversification de la biodiversité au sein des 
parcellaires et jouent un rôle de corridor écologique indéniable bien qu’actuellement relativement 

limité localement. Photographies : Beine-Nauroy (51) – 2017 ©J.MIROIR-ME 
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L’ensemble des apports de ce travail doit permettre une meilleure prise en compte 

des espaces d’accompagnement des parcellaires agri-viticoles tout en favorisant une 

meilleure compréhension du fonctionnement des agroécosystèmes et des enjeux liés 

à leur préservation (voire leur développement) et à leur gestion. 

 

 

Autres apports de ce suivi 

 

Est-ce que les suivis tels qu'ils ont été opéré peuvent permettre de définir des 

indicateurs d'effets généralisables ?  

 

Dans l’état actuel des connaissances acquises certains paramètres peuvent apporter 

des indications quant à l’effet de certaines pratiques ou aménagements, ils 

demeurent toutefois relativement complexes à manipuler. Les cortèges végétaux et 

certains groupes taxonomiques peuvent constituer des indicateurs précieux pour les 

gestionnaires de l’espace. Ce point sera détaillé au sein de la note de synthèse 

formalisant le bilan global de cette étude. 

 

Les tendances observées sont-elles de nature à orienter les décisions en matière 

d'aménagement du territoire en faveur de la biodiversité ?  

 

Même si certains points restent obscurs, les données compilées et les observations 

effectuées semblent apporter une base satisfaisante pour analyser la qualité 

d’accueil des entités étudiées et définir les paramètres à faire varier afin d’obtenir un 

résultat positif. 

 

- Quels est le lien entre les suivis, leurs enseignements et les pratiques de gestion de 

l'espace tels qu'ils sont mis en œuvre actuellement ?  

 

Les pratiques actuelles en matière de gestion des espaces agri-viticoles constituent 

dans certains cas un facteur limitant à une stabilisation de la flore ainsi qu’à la 

présence de cortèges animaux diversifiés. Par exemple, les caractères réguliers des 

broyages des marges de dessertes et des délaissés, constitue un facteur limitant 

majeur. 
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- Quel est l'apport de ce travail vis-à-vis des enjeux régionaux relatifs à la déclinaison 

du SRCE au sein des espaces de grandes cultures ?  

 

Une meilleure compréhension des enjeux relatifs au maintien, à la gestion voire à la 

création d’infrastructures fonctionnelles, favorisant la diversification des cortèges 

floristiques et faunistiques, doit permettre d’envisager une stratégie efficace pour 

assurer la préservation de la biodiversité au sein des espaces agri-viticoles. Les 

données collectées permettent aussi, d’ores-et-déjà, de sensibiliser les acteurs du 

territoire qui ont la maitrise foncière et la maitrise d’usages de ces espaces.  

 

Par ailleurs, ce suivi a permis de mettre en exergue les enjeux forts attachés à certains 

espaces marginaux qui hébergent des cortèges d’espèces animales remarquables. 

Enfin, les observations obtenues par le biais de ce suivi doivent aussi permettre une 

analyse des enjeux attachés à ces espaces tout en définissant les principes de gestion 

qui peuvent opportunément être retenus. Ces outils pourront opportunément être 

mobilisés dans le cadre des projets d’aménagement du territoire, des études 

d’impacts ainsi que des procédures de labellisation. 
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3. Inventaires écologiques et recommandations pour le maintien de la 

biodiversité au sein des espaces viticoles - Exemple des vignobles 

d’Azy-sur-Marne et de Bonneil (02)  

 

Cette étude a été réalisée en 2017, en partenariat avec l’association Symbiose, avec 

pour objectifs d’améliorer les connaissances sur la biodiversité et d’identifier des pistes 

d’aménagements et de gestion en vue de favoriser la biodiversité fonctionnelle et les 

fonctionnalités écologiques au sein du site pilote du Mont de Bonneil, à Azy-sur-Marne 

et de Bonneil (02) dans le vignoble champenois de Picardie. Dans la droite ligne de 

l’étude réalisée l’année précédente au sein du vignoble expérimental de Plumecoq, 

une grande par des recommandations formulées suite à cette étude sont 

généralisables à l’ensemble du vignoble champenois.  Les livrables produits et actions 

mises en œuvre en prolongement de cette étude : 

- Un rapport d’étude en cours de rédaction. 

- Une présentation sur site au printemps à l’ensemble des viticulteurs des 

communes concernées. 
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Ci-contre, à gauche couverture 

du rapport d’expertise et à droite 
première page de l’article paru 

dans l’édition d’avril 2017 du 

Vigneron Champenois. ©J. 
MIROIR-ME - 2016 
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4. Diagnostic relatif à la biodiversité présente au sein de l’ancienne 

Base aérienne 112 

 

Réalisation de prospections ciblées sur les habitats et espèces présent au sein de l’emprise 

de l’ancienne BA 112 par la Sarl. MIROIR Environnement en partenariat avec l’association 

Symbiose. 

Cette opération lancée en 2016 a fait l’objet d’investigations et d’échanges au cours 

du printemps et de l’été 2017. Les groupes suivis dans le cadre de cette étude sont : 

La flore, les habitats naturels, semi-naturels et anthropiques, le maillage écopaysagers 

et les fonctionnalités écologiques, l’entomofaune, l’avifaune, les reptiles et les 

mammifères terrestres.  

 

Pour mémoire, les objectifs de ce diagnostic sont : Favoriser une meilleure 

connaissance de la biodiversité au sein de la Ferme 112 ; identifier d’un parcours 

pédagogique adapté au contexte ; proposer des mesures permettant de conforter 

les enjeux relatifs à la biodiversité ainsi que des actions favorables à une optimisation 

de la biodiversité fonctionnelle. 

 

Parmi les enjeux d’ores-et-déjà identifiés sur le site, certains méritent d’être 

approfondis : identifier les éléments écologiques majeurs afin de les conforter ; 

proposer des mesures/actions permettant de traiter la problématique de la présence 

d’espèces déprédatrices de cultures (Lapin de garenne et Pigeon ramier/biset 

principalement) ; identifier des modes de gestion adaptés des délaissés présents en 

marges des bâtiments et parcelles ; intégrer la biodiversité fonctionnelle (auxiliaires de 

cultures, pollinisateurs, espèces d’intérêt cynégétique…) dans les réflexions relatives à 

la gestion globale de ce site. 

Ce diagnostic à permis d’identifier les principaux enjeux relatifs à la flore, à la faune, 

à leurs habitats ainsi qu’aux fonctionnalités écologiques. Ce diagnostic sera formalisé 

sous la forme d’une note technique présentant les observations réalisées, les enjeux 

identifiés permettant de définir un plan d’action global à l’échelle du site.  
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Ci-dessus, extrait de la présentation power point projetée groupe de travail Ferme 112 en Février 2017. ©J. MIROIR-ME - 2017 



52 

 
Ci-dessus, extrait de la présentation power point projetée groupe de travail Ferme 112 en Février 2017 :  échantillon d’espèces d’oiseaux observé 
au sein du site – Ferme 112 – Bétheny (51) 2017 ©J. MIROIR – ME 
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Ci-dessus, extrait de la présentation power point projetée groupe de travail Ferme 112 en Février 2017 :  échantillon d’espèces d’insectes observé 
au sein du site – Ferme 112 – Bétheny (51) 2017 ©J. MIROIR – ME  
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Ci-dessus, extrait de la présentation power point projetée groupe de travail Ferme 112 en Février 2017 :  échantillon d’espèces d’oiseaux observé 
au sein du site – Ferme 112 – Bétheny (51) 2017 ©J. MIROIR – ME 
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Ci-dessus, extrait de la présentation power point projetée groupe de travail Ferme 112 en Février 2017 :  proposition d’objectifs opérationnel 
prioritaires permettant de conforter voire de développer la biodiversité du site – Ferme 112 – Bétheny (51) 2017 ©J. MIROIR – ME 
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Ci-dessus, extrait de la présentation power point projetée groupe de travail Ferme 112 en Février 2017 :  cartographie matérialisant les principales 
infrastructures naturelles identifiées au sein du site – Ferme 112 – Bétheny (51) 2017 ©J. MIROIR – ME
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5. Créer, restaurer des trames vertes, de façon volontaire, grâce à la 

valorisation des bords de chemins et à l'optimisation des 

infrastructures écologiques existantes. 

 

Historique : 

Le projet de travailler sur une trame verte à l’échelle d’un territoire a démarré en 2015 

à l’initiative de quelques exploitants agricoles situés sur la commune de Tilloy-Bellay 

(Nord – Nord / Est de la Marne). Ces exploitants se sont regroupés en association et 

ont formé un GIEE qui a pour objet de travailler à la fois sur la biodiversité et sur la 

production de l’eau de qualité sur le bassin de captage.  

 

L’année 2016 a permis de constituer le groupe, de définir les objectifs à l’échelle d’un 

territoire pour répondre aux problématiques des continuités écologiques.  

 

En 2016 et 2017, un diagnostic du territoire a été réalisé à travers différentes actions : 

• La réalisation de l’inventaire descriptif (fréquentation, type de bordure…) des 

bords de chemins avec les exploitants du GIEE sur 50 % des bords de chemins 

du territoire ; 

• L’identification des auxiliaires présents sur le territoire à l’état initial ; 

• Le test de semis sur les bords de chemin avec le prototype « Sem’Obord » à 

base d’un mélange fourni par l’opération « faites une fleur aux abeilles » du 

Réseau Biodiversité pour les Abeilles (RBA) sur 1000 mètres linéaires et le semis 

avec du matériel agriculteur sur des délaissés avec le même mélange pour 130 

ares ; 

• La saisie des données et leur traitement ; 

• L’élaboration d’un cahier des charges sur l’outil de diagnostic biodiversité. 

 

Début du projet septembre 2017 : 

En 2017, le projet est entré dans une nouvelle phase suite à ce diagnostic de mise en 

œuvre d’actions pour créer et restaurer les trames vertes. 

Deux objectifs sont poursuivis : 

• Mettre en place des actions pour améliorer la qualité de la trame verte et en 

faveur de la biodiversité ; 
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• Créer un outil permettant d’évaluer la qualité d’une trame verte sur un territoire 

défini et de réaliser un suivi dans le temps ; 

Ces deux objectifs sont complétés par des actions communes de communication afin 

de valoriser les résultats obtenus auprès de trois publics cibles : les agriculteurs, les 

collectivités et le grand public. 

 

Mettre en place des actions pour améliorer la qualité de la trame verte 

et en faveur de la biodiversité 

Un plan de gestion de fauche différenciée a été proposé à 12 agriculteurs du GIEE et 

concerne 17 km de bord de chemin. Ils ont retardé la fauche sur 70 % du linéaire. Les 

non réalisations sont dues à une inadéquation du plan de fauche à la flore présente 

sur le bord de chemin et des craintes fortes de contamination des parcelles par la 

montée à graine de la flore présente sur le bord de chemin. 

 

L’inventaire descriptif initié par les agriculteurs du GIEE en 2016 des bords de chemin 

a été finalisé.  

 

Un relevé floristique simplifié a été réalisé sur 50 % des bords de chemin afin d’obtenir 

une description plus qualitative de la richesse floristique présente. Il sera utilisé pour 

évaluer la qualité de la trame verte et quantifié l’impact du décalage des dates de 

broyage. 

 

Créer un outil pour évaluer la qualité d’une trame verte sur un territoire 

Plusieurs rencontres entre les différentes partenaires ont eu lieu pour établir cette grille 

s’appuyant sur des éléments scientifiques mais ayant pour objectif d’être simple 

d’emploi et facilement utilisable sur n’importe quel territoire. 

 

Dans un premier temps, il s’est agi de définir les éléments à prendre en compte : bords 

de chemin, haies... puis de leur attribuer une note afin d’évaluer l’état initial et le 

résultat des pratiques mises en œuvre. 
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Point d’étape sur le projet : 

Mettre en place des actions pour améliorer la qualité de la trame verte 

et en faveur de la biodiversité 

Le plan de gestion des bords de chemin est reconduit. Suite à une rencontre sur le 

terrain avec les 3 centres départementaux du Conseil Départemental présent sur ce 

territoire, un plan de gestion des bords de route sera spécifiquement mis en place en 

fonction de la flore. 

 

L’accent sera mis Pour la campagne 2018 sur l’aménagement de bande intra-

parcellaire soit 2000 mètres linéaires de type phacélie pour compléter les bandes de 

luzerne avec fauche différenciée. Des propositions d’amélioration des bandes 

enherbées le long des haies seront proposées sur 3 haies soit 1500 mètres linéaires. 

 

La localisation des délaissés et haies et leur composition est en cours. En fonction des 

éléments présents et de leur qualité, des tests d’opérations de recépage ou 

d’élagage seront évalué. 

 

Créer un outil pour évaluer la qualité d’une trame verte sur un territoire 

Le travail est en cours de finition, la grille retenue est proposée en annexe 4. Cette 

grille permet de quantifier la qualité des différents éléments paysagers du territoire et 

de l’impact de la gestion d’entretien de ces éléments. Elle sera présentée au Comité 

de Pilotage et aux financeurs pour validation. 

Le guide d’utilisation de cette grille présentant notamment les éléments scientifiques 

retenus pour la construire est en cours d’élaboration. 

 

Actions restant à mettre en œuvre : 

Mettre en place des actions pour améliorer la qualité de la trame verte 

et en faveur de la biodiversité 

Le travail restant sera de consolider ces nouvelles pratiques de gestion de bord de 

chemin et pouvoir les étendre à l’ensemble du territoire. La poursuite des 

aménagements permettra elle d’enrichir la notion de continuité écologique sur 

l’ensemble du territoire. 
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Créer un outil pour évaluer la qualité d’une trame verte sur un territoire 

Le travail restant sera d’évaluer la qualité de la trame verte sur le territoire en assurant 

la présence suffisante d’élément du paysage et également leur bonne répartition. Ce 

critère doit rester simple, observable et contrôlable. Il pourra ressembler à une surface 

de type « Surface Propice aux auxiliaires » (SPA). Un rapport du type SPA/SAU pourrait 

donner une bonne idée de la répartition de ces éléments paysagers.  

 

Communication sur le projet : 

Au cours de l’année 2017, différentes actions ont été mise en œuvre pour valoriser ce 

projet et faire connaitre les actions mises en place. 

 

Actions Grand Public : 

Ce projet a été valorisé lors deux émissions de télévision : 

- Le 21 mars 2017, émission 

« 9h50 le Matin Champagne 

Ardenne » sur France 3, la 

présentation du projet a été le 

fil rouge de l’émission avec 3 

reportages (interviews 

d’agriculteurs engagés dans le 

projet à Tilloy-et-Bellay). 

 

- Le 9 septembre 2017, émission 

« Un Homme un jour – spéciale 

Foire de Chalons » sur Canal 32 

était consacré à la biodiversité 

et les projets mis en place par 

Symbiose notamment sur le 

projet de restauration des 

trames vertes. 
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Dans le cadre des « Journées Européennes du Patrimoine », le 16 septembre 2017, 

Symbiose a invité le public a participé à une « randonnée découverte de la 

biodiversité » à Tilloy-et-Bellay. Cette après-midi avait pour objectif de faire découvrir 

la biodiversité dans les espaces de grandes cultures ainsi que les démarches 

volontaires engagées par les exploitants en faveur de la biodiversité. 

Sur 5 km, les visiteurs pouvaient s’arrêter sur 6 ateliers thématiques animés par des 

agriculteurs et des partenaires : 

- Les jachères mellifères : quels rôles pour l’apiculture ? 

- Les zones non cultivées : exemple d’un dépôt de betteraves enherbé 

- Les bords de chemin : quelle gestion pour favoriser la biodiversité ? 

- Les buissons et les aménagements pour la petite faune de plaine 

- Les haies : quels intérêts pour l’agriculteur ? 

- La gestion raisonnée des bords de route 

- Apiluz : des bandes fleuries de luzerne pour favoriser les pollinisateurs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présentation des jachères mellifères, le rôle 
des pollinisateurs et dégustation de mile par 
des apiculteurs de la FRACA 

Présentation du projet Apiluz et de l’intérêt de 
la luzerne par Benoit Collard 
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Actions public agricole : 

Afin de sensibiliser les agriculteurs sur les démarches mises en place dans le cadre de 

ce projet, Symbiose a utilisé différents supports : articles de presse, brève dans sa 

newsletter. Une rubrique « trame verte » est également en cours de développement 

sur son site Internet. 

 

Action avec le Département de la Marne : 

Les routes, gérées par le Département, représentent un maillage important du 

territoire. Elles peuvent être considérées comme une rupture de la biodiversité. 

Cependant, une gestion adaptée des bords de routes permet d’agir en faveur de la 

biodiversité. 

Depuis 6 ans, le Département a fait évoluer ses pratiques et aujourd’hui applique une 

fauche raisonnée des bords de route sur tout le linéaire du département 

(augmentation de la hauteur de fauche, réduction de la largeur d’intervention…).  

 

L’objectif du projet avec Symbiose sur le territoire d’expérimentation autour de Tilloy-

et-Bellay, est d’aller plus loin. L’ambition est de réaliser une gestion différenciée des 

bords de route pour pouvoir répondre à des besoins en termes de biodiversité à 

différentes périodes de l’année. Concrètement, sur 3 secteurs du territoire d’environ 

1 km, les agents du Département ne réaliseront qu’une seule fauche au début du 

printemps (hors zones de sécurité où les interventions seront gérées de manière 

classique). Cette fauche unique permettra à la végétation de se développer toute 

l’année et d’être encore présente en hiver servant ainsi de zone de refuge à de 

nombreux insectes et à la petite faune. La diminution du nombre de fauche permettra 

aussi de limiter l’apport de matière organique au sol et donc un appauvrissement du 

sol plus favorable à une diversité de la flore.  
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Une réunion de concertation entre les agents du département et les agriculteurs de 

Tilloy a eu lieu le 5 décembre sur le terrain pour définir les zones d’expérimentation. 

Cette action sera mise en œuvre à partir de l’année 2018. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelques chiffres en 2017 

� 1 rencontre collective avec les agriculteurs et partenaires présentant la 

démarche sur le territoire. 

� 12 rendez-vous individuels avec les agriculteurs et 12 plans d’action de retard 

de broyage. 

� Resemis de bord de champs avec le Sem’Obord d’une double bande 

(annuelles = phacélie / pluriannuelles = mélange graminée-légumineuse) sur 

800 ml. 

� Vitrine avec broyage décalé : 150 mètres à la sortie du village  

 

Livrables attendus pour septembre 2018 

- Grille /outil d’évaluation du territoire et son guide 

- Plan de gestion par exploitation 

- Plaquette d’information 

 

 
  

Visite sur le terrain pour définir les zones de mise en place de 
l’expérimentation sur les bords de route. 
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6. Le Projet AGRAPI 

 

Symbiose a été sollicité par la FNSEA et l’UIPP (Union des Industries de la Protection des 

Plantes) pour mettre en place dans la Marne le projet Agrapi, déjà mis en œuvre dans 

d’autres région de France (Vendée, Loiret, Landes, Hérault).  

Ce projet part du constat qu’il n’y a pas d’incompatibilité entre activités agricoles et 

apicoles. Le projet consiste à observer les pratiques agricoles et à mesurer les 

paramètres clés du rucher dans une aire de butinage de 1,5 km. 6 ruches sédentaires 

ont été implantées sur le territoire de Tilloy-et-Bellay en 2017. Un suivi de ces ruches 

sera réalisé pendant 3 ans. 

Les ruches sont observées tout au 

long de la saison, d’avril à 

septembre. Des données sur le 

rucher, la ressource mellifère et les 

pratiques agricoles environnantes 

sont collectées. Ce projet n’a pas 

vocation à être considéré comme 

un projet scientifique, il n’y a pas 

de recherche de lien de cause à 

effet. Il est constaté ce qui existe et 

ce qui peut être amélioré. 

 

 

Les objectifs du projet : 

- Montrer qu’à l’échelle de l’aire de butinage d’une colonie d’abeilles l’on peut 

conjuguer agriculture et apiculture en mettant en œuvre des bonnes 

pratiques ; 

- Montrer qu’il existe des solutions aux difficultés de l’apiculture et que des 

ruchers en zone agricole peuvent présenter de taux de mortalité acceptables 

et produire de manière efficace ;  

- Développer le dialogue entre le monde agricole et le monde apicole à partir 

d’observations faites sur le terrain. 

 

  

Un rucher a été installé sur le territoire d’étude, un suivi des 
ruches est réalisé en continu 
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7. Réseau Transport Electricité : Installations industrielles et biodiversité, 

une cohabitation fructueuse 

 

 
 

Le projet 2013 – 2016 a été présenté lors de l’Assemblée générale de l’association en 

2017. Hervé Planchon, Chargé de concertation RTE a mis en évidence les facteurs de 

réussite de ce projet (diversité de partenaires au sein de Symbiose, mutualisation des 

compétences, collaboration entre acteurs de territoire). 

 

Sur la nouvelle ligne Charleville – Lonny –Seuil Vesles, 83 pylônes ont été aménagé en 

espaces arbustifs, fleuris ou herbacés. Ce projet a donné lieu à de nombreux rendez-

vous avec les exploitants pour échanger sur les intérêts biodiversité de ces 

aménagements.  

Cette action a été menée avec Miroir Environnement, Réseau Biodiversité pour les 

Abeilles, la Fédération Départementale des Chasseurs. 
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Pour faire découvrir les aménagements, un parcours a été organisé le 23 juin 

 

La suite pour 2018 : 

Afin de garantir l’efficience écologique des aménagements, un suivi sera réalisé sur 

un échantillon des pylônes aménagés. 

Les indicateurs taxonomiques de la flore, des insectes, de la petite faune seront 

observés, analysés tous les 2 ans, 2018, 2020, 2022. Ces suivis devront définir l’apport 

potentiel des types d’aménagements vis-à-vis des parcelles alentours. 

 

 

 

 

Chaque exploitant a choisi de 

réaliser lui-même l’entretien ou 

de le déléguer 

 

 

 

 

Le projet global (méthodologie et étapes) est présenté sur le site internet de 

l’association.  
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8. Mesures environnementales dans le cadre des compensations 

écologiques 

 
 
 

En 2017, Symbiose a collaboré avec les 

entreprises, Engie Green et Windvision. 

Le travail a porté sur l’identification de 

mesures/pratiques permettant de 

répondre potentiellement aux impacts 

environnementaux mis en évidence 

dans les études préalables aux 

autorisations de construire.  

 

Cette démarche repose sur la prise en 

compte des spécificités du territoire 

considéré (systèmes agricoles, usages 

de l’espace, valeurs agronomiques, 

particularités environnementales). 

 

Ainsi chaque projet nécessite un 

diagnostic de territoire, des rencontres 

avec les acteurs locaux, et ce afin de 

considérer les actions les plus 

pertinentes au regard des enjeux 

biodiversité et les plus pérennes.  

Présentation des mesures de compensation  
aux exploitants 
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COMMUNIQUER 
 

1. Parcours Découverte de la Biodiversité de Berru 

 

 

 

Le Parcours Découverte de la Biodiversité de Berru sert de support lors de visites pour 

les étudiants, élèves et exploitants agricoles, et tout autre public intéressé par ce 

thème. 

Ce site est ouvert à tous. Pour faciliter les visites, et garantir l’évolution des 

aménagements, un entretien régulier (tonte des zones d’accès) est réalisé par l’ESAT 

de Jonchery sur Vesle. 

 

 

 

 

En 2017, afin de faciliter l’accès du parcours 5 

panneaux de signalisation ont été installés sur 

la commune de Berru. 
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2. Animation des rubriques technique et du site Internet  

 

Depuis 2014, l’association dispose d’un site internet www.symbiose-biodiversite.com 

Ce site a pour objectifs de communiquer sur les actions et expérimentations menées 

par Symbiose, de diffuser de l’information technique sur les moyens et pratiques 

favorable à la biodiversité.  

Via la rubrique « Espace Membres » les agriculteurs disposent d’informations 

spécifiques. 

 

Animation du site 

Le site internet de l’association est actualisé régulièrement 

par la mise en ligne d’articles sur l’actualité de 

l’association. Tous les supports et livrables réalisés par 

l’association sont téléchargeables sur le site Internet. 

Au cours de l’année 2017, ce site internet a été rénové 

pour tenir compte des nouveaux usages d’Internet 

notamment avec le développement de l’utilisation sur 

smartphone. Le nouveau site sera aux normes 

« responsive » et la page d’accueil sous forme de « One 

page ». 

 

Activité du site 

La fréquentation du site Internet a doublé par rapport à l’année précédente avec 

2 876 visiteurs différents, soit une progression de 48 %.  

 

Les pages les plus consultées sur le site internet, après la page d’accueil, sont :  

o Accompagnement / Les Aménagements  
(https://www.symbiose-biodiversite.com/accompagnement/les-amenagements) 

o Sensibilisation / La plateforme de Berru, une démonstration concrète  
(https://www.symbiose-biodiversite.com/sensibilisation-et-animations/la-plateforme-de-berru-
une-demonstration-concrete) 

o Expérimentation / Projet Apiluz  
(https://www.symbiose-biodiversite.com/experimentation/projet-apiluz)  

o Partenaires / Comité directeur, comité de pilotage et membres financeurs  
(https://www.symbiose-biodiversite.com/partenaires/comite-directeur-comite-de-pilotage-et-
membres-financeurs) 
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Autre visibilité sur Internet 

Une chaine YouTube 

Sur l’année 2017, la Chaine YouTube de Symbiose a 

comptabilisé 646 vues de ses vidéos. La vidéo la plus regardée 

est « Agissons Ensemble sur nos territoires au profit de la 

Biodiversité » réalisée en septembre 2014. 

Deux vidéos complémentaires ont été ajoutées en 2017, extraites de reportages 

réalisés sur l’association par l’émission « 9h50 le Matin Champagne Ardenne ». 

 

Un compte twitter 

Pour toucher un large public, Symbiose a créé un compte twitter en 2016 : 

@Symbiose_biodiv. L’objectif est de communiquer au travers de ce réseau 

social sur les activités, les actualités et les évènements de l’association.  

Ce réseau a l’intérêt d’être particulièrement suivi par la presse, les professionnels et 

leader d’opinion. 

En termes d’activité pour 2017, le compte Symbiose a 139 abonnés, 43 tweets ont été 

publiés et le profil a été visité 529 fois. 

 

Une page Facebook 

Symbiose poursuit son développement sur les réseaux sociaux avec la 

création d’une page Facebook dédiée à l’association en septembre 2017 : 

https://www.facebook.com/SymbioseBiodiversite.  

L’objectif est touché un public encore plus large et de faire connaitre les actions de 

l’association. 

 

Evolution pour 2018 

Symbiose va poursuivre sa présence sur internet et les réseaux sociaux. Des courtes 

vidéos seront insérées au site pour faciliter l’accès à l’information. 
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3. Des rencontres avec les collectivités et pouvoirs publics 

Rencontre de la commission de l’agriculture et de la forêt de 
la Région grand Est. 
 

En avril 2017, l’association Symbiose a été présentée à la commission de l’agriculture 

et de la forêt de la Région grand Est. Ses démarches de projets collectifs, de 

mutualisation de compétences, de raisonnement à l’échelle de territoire, et de notion 

de reproductibilité dans les projets ont été encouragées par les élus de ladite 

commission. 

 
Pascale Gaillot, Présidente de la commission agriculture Grand Est, 

accueille Hervé Lapie, Ptésident Symbiose 

 

Rencontre avec Justine Roulot, Conseillère Biodiversité de 
Nicolas Hulot, Ministère de la transition écologique et solidaire. 
 

 
Justine Roulot en présence de Hervé Lapie, Président, au centre, et 

Benoit Collard, Secrétaire général 
 
 

Remise du rapport d’activité au Premier Ministre Edouard 
Philippe et au Ministre de l’Agriculture, Stéphane Travers lors de 
la Foire de Chalons, septembre 2017.  



72 

 

 

Annexes 
 

Annexe 1 : Articles et Communiqué de presse ............................... 73 

 

Annexe 2 : Kakémono de présentation – Apiluz ............................ 84 

 

Annexe 3 : Bilan des 3 ans – Apiluz ................................................. 85 

 

Annexe 4 : Grille d’évaluation de l’intérêt biodiversité en 

fonction des plantes bioindicatrices et du mode de gestion des 

aménagements ................................................................................ 94 
  



73 

Annexe 1 : Articles et Communiqué de presse 

 

  



74 

 
  



75 

 

  



76 

 
  



77 

 
  



78 

 
  



79 

m 
  



80 

 
  



81 

 
  



82 

 
  



83 

 
  



84 

 Annexe 2 : Kakémono de présentation - Apiluz 
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Annexe 3 : Bilan des 3 ans - Apiluz 
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Annexe 4 : Grille d’évaluation de l’intérêt biodiversité en fonction 

des plantes bioindicatrices et du mode de gestion des 

aménagements 
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